
LOCALISATION DE L’INTERVENTION 
Rue de la Pointe-aux-Lièvres entre la rue de la Croix-Rouge et la rue Domagaya 
Rue Lee entre la bretelle de l’autoroute 973 (Laurentienne) et la rue de la Pointe-aux-Lièvres 
Rue du Cardinal-Maurice-Roy entre la rue Bickell et la rue Lee 
 
CONDITIONS DE CIRCULATION 
Période des travaux : Du 27 avril au 6 juillet 2026 
 
Phase 1 – Du 27 avril au 25 mai 2026 
Rue du Cardinal-Maurice-Roy 
Fermeture de la circulation sur la rue du Cardinal-Maurice-Roy entre la rue Lee et la rue Bickell. 
Circulation locale seulement. 
Détour pour rejoindre l’autoroute 973 (autoroute Laurentienne) via la rue Bickell, la rue de la Pointe-aux-Lièvres et 
la rue De L’Espinay. 
Détour optionnel pour rejoindre la rue de la Croix-Rouge via la rue De L’Espinay, la rue Jacques-Cartier, la 1re 
Avenue et la rue de la Croix-Rouge. 
 
Rue Lee 
Fermeture complète de la rue Lee, entre la bretelle de l’autoroute 973 (autoroute Laurentienne) et la rue de la 
Pointe-aux-Lièvres. 
Maintien d’un passage piéton sécuritaire sur le trottoir du côté ouest durant les travaux. 
 
Rue de la Pointe-aux-Lièvres 
Fermeture complète de la rue de la Pointe-aux-Lièvres, à partir de la rue de la Croix-Rouge jusqu’à la rue Bickell. 
Détour de la circulation en direction nord via la rue de la Croix-Rouge, l’autoroute 973 et la rue De L’Espinay. 
Détour de la circulation en direction sud via la rue De L’Espinay, la rue Jacques-Cartier, la 1re Avenue et la rue de 
la Croix-Rouge. 
Présence de signaleurs de chantier aux intersections de la rue de la Croix-Rouge et de la rue Bickell afin de 
permettre la circulation locale et d’assurer la gestion des entrées et sorties du chantier. 
Maintien d’un passage piéton sécuritaire sur le trottoir du côté nord de la chaussée. 
Maintien des accès aux commerces et aux résidences en tout temps. 
  
Phase 2 – Du 25 mai au 1er juin 2026 
Rue Lee 
Fermeture complète de la rue Lee, entre la rue du Cardinal-Maurice-Roy et la rue de la Pointe-aux-Lièvres. 
Maintien d’un passage piéton et des cyclistes durant la phase des travaux. 

Rue de la Pointe-aux-Lièvres 
Fermeture complète de la rue de la Pointe-aux-Lièvres, entre la rue de la Croix-Rouge et la rue Domagaya.  
Détour de la circulation en direction nord via la rue de la Croix-Rouge, l’autoroute 973 et la rue De L’Espinay. 
Détour de la circulation en direction sud via la rue De L’Espinay, la rue Jacques-Cartier, la 1re Avenue et la rue de 
la Croix-Rouge. 
Présence de signaleurs de chantier aux intersections de la rue de la Croix-Rouge et de la rue Bickell afin de 
permettre la circulation locale et d’assurer la gestion des entrées et sorties du chantier. 
Maintien d’un passage piéton sécuritaire sur le trottoir du côté nord de la chaussée. 
Maintien des accès aux commerces et aux résidences en tout temps. 
 
Rue Bickell 
Fermeture partielle de la rue Bickell entre la rue du Cardinal-Maurice-Roy et la rue de la Pointe-aux-
Lièvres. 
Maintien de la circulation locale seulement. 
 
Pont Lavigueur 



Fermeture complète du pont Lavigueur et de la rue de la Pointe-aux-Lièvres, entre la rue Domagaya et la rue 
Bickell. 
Présence de signaleurs de chantier aux intersections de la rue de la Pointe-aux-Lièvres et de la rue Bickell afin de 
permettre le passage de la circulation locale et d’assurer la gestion des entrées et sorties du chantier. 
Détour de la circulation en direction nord via la rue du Cardinal-Maurice-Roy, et la rue de la Croix-Rouge. 
Détour de la circulation en direction sud via la rue du Cardinal-Maurice-Roy, l’autoroute 973 et la rue De 
L’Espinay. 
Maintien des accès aux commerces et aux résidences en tout temps. 
 
Phase 3 – Du 2 juin au 6 juillet 2026 
Rue Lee 
Fermeture complète de la rue Lee, entre la rue du Cardinal-Maurice-Roy et la rue de la Pointe-aux-Lièvres. 
Maintien d’un passage piéton sécuritaire sur le trottoir du côté ouest durant les travaux. 
 
Rue de la Pointe-aux-Lièvres 
Fermeture complète de la rue de la Pointe-aux-Lièvres à partir de la rue de la Croix-Rouge jusqu’à la rue Bickell. 
Détour de la circulation en direction nord via la rue de la Croix-Rouge, l’autoroute 973 et la rue De L’Espinay. 
Détour de la circulation en direction sud via la rue De L’Espinay, la rue Jacques-Cartier, la 1re Avenue et la rue de 
la Croix-Rouge. 
Présence de signaleurs de chantier aux intersections de la rue de la Croix-Rouge et de la rue Bickell afin de 
permettre la circulation locale et d’assurer la gestion des entrées et sorties du chantier. 
Maintien d’un passage piéton sécuritaire sur le trottoir du côté nord de la chaussée. 
Maintien des accès aux commerces et aux résidences en tout temps. 
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